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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-AUGUSTIN-DE-DESMAURES
Extrait certifié conforme de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Augustin-de- 
Desmaures, tenue le 30 août 2021 à 19 h 30 à la salle du conseil de Saint-Augustin-de- 
Desmaures, 200, route de Fossambault.

2021-366
AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU RÈGLEMENTN° 2021-665 SUR LES LIMITES DE 
VITESSE APPLICABLES SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE

Avis de motion est, par les présentes, donné par M. Sylvain Juneau, maire, qu’il sera présenté 
pour adoption à une séance ultérieure du conseil le Règlement n° 2021-665 sur les limites de 
vitesse applicables sur le territoire de la Ville.

Le maire présente et dépose le projet de règlement.
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